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Le conseil de défense et de sécurité nationale a étudié l'évolution des menaces d'attentats
terroristes dirigées contre le territoire national et arrêté les mesures de vigilance et de sécurité
nécessaires.

Le conseil a en particulier fait le point de l'enquête sur les circonstances et les mobiles de
l'agression à caractère terroriste contre une patrouille de militaires survenue à l'entrée du
carrousel du Louvre le 3 février.

Le président de la République a félicité les militaires de l'opération Sentinelle pour leur
comportement adapté, et l'ensemble des forces de sécurité pour la rapidité de réaction du
dispositif d'alerte. Il a dit sa satisfaction que les visiteurs et usagers aient pu être efficacement
protégés et que le musée du Louvre ait pu rapidement rouvrir au public.

Le conseil a également considéré la situation internationale et étudié la conduite des opérations
menées par les forces françaises pour combattre la menace terroriste à l'extérieur du territoire
national./.
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